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Edito
L e  rôle 
central des 
adhérents 
C F D T  
dans Faction 
revendicative
Concilier 
la modernisation 
des entreprises 
et la modernisation 
sociale, voilà les 
tâches à laquelle nous 
sommes attelés depuis 
l ’adoption de notre 
plate-forme 
revendicative fédérale 
en janvier. Nous 
avions en fait, le choix 
entre deux formules : 
soit adopter des 
objectifs revendicatifs 
et fixer des niveaux 
de revendication 
indépendamment 
de la situation des 
entreprises et de leur 
environnement, soit 
définir des objectifs 
revendicatifs en 
conformité avec nos 
priorités, que sont 
l ’emploi et les 
conditions d ’emploi 
sans reléguer l ’action 
syndicale à la gestion 
des conséquences 
sociales des décisions 
patronales. I l  s ’agit 
ni plus ni moins, que 
de l ’introduction dans 
les faits de la 
dimension 
autogestionnaire 
de la C F D T .
Enjeu considérable 
que d ’avoir opté pour>

UNISOR - SACILOR

R ETR A ITES REVALO RISEES  
POUR 70 000 SA LA R IES
Le 25 janvier 1989, la C F D T  a signé un accord, le premier au niveau du Groupe US1NOR/SAC1- L O R  depuis la fusion des sociétés U SIN O R  et SA ­C IL O R , sur la retraite et l’épargne individuelle.L’accord porte sur 3 points:1) Tous les salariés des sociétés entrant dans le périmètre d’USINOR/ SA C IL O R , soit 70000 sa­lariés, cotiseront à un ré­gime de retraite complé­mentaire au taux de 5 % au 1er janvier 1989 et 6% en 1990 sur la base de 60% direction et 40% sa­larié. Bon nombre de sa­lariés appartenant à des sociétés du groupe avait le taux mini obligatoire soit 4%.2) Les régimes de retrai­tes des différentes socié­tés seront mis en cohéren­ce et les dispositions se­ront rendues homogè­nes.3) La mise en place d’un plan épargne groupe ali­menté par :-  versement, à la deman­de des salariés, de leur prime d’intéressement en partie ou en totalité,-  versement de l’abon­dement par les sociétés (selon les versements de l'intéressement et des frais sur les fonds dépo­sés),-  versement des sommes attribuées aux salariés au titre de la participation,-  versement volontaire des participants.
Après consultation, 
la CFDT a signé 
cet accordSur le plan épargne grou­pe, il s agit d’un dispositif de versement, soit sur

une durée de 5 ans, soit sur une durée de 10 ans, sur la base du volonta­riat; le 1er cas géré par une épargne collective, le 2e cas par un placement à long terme par le biais d’actions cotées et d’obli­gations émises par les so­ciétés USINOR/SACI- L O R . Les sommes per­çues sont défiscalisées. Le plan épargne groupe a un caractère ponctuel va­lable sur un an reconduc­tible. La C F D T  dans la

négociation, a fait limiter les montants pour l’abon­dement (part provenant d’U SIN OR/SACILOR) à un niveau le plus bas possible.Sur les retraites complé­mentaires, la CFDTest à l’origine de la revalorisa­tion des retraites complé­mentaires pour l’ensem­ble des sociétés USI- N OR/SACILOR.Il faut noter que les points de retraites sont

acquis définitivement et considérés comme du sa­laire différé avec effet ré­troactif pour les actifs et les dispensés d’activités (départs à 50 ans).Pour les retraités et les préretraités (plus de 55 ans), l’incidence inter­vient au bout de 6 mois.Compte tenu de ces nou­velles dispositions, ci- après quelques exemples sur les avantages obte­nus.
Salariés

Salaires 
de base 

en
activ ité

Retraites totales

Pourcentage : 
Revenus  

de retraite
Salaire de base  

Activité

Taux 
de 4 %

Taux 
de 6 %

Diffé­
rence

Taux 
de 4 %

Taux 
de 6 %

F % %
Non cadre ......... 6000 4188 4786 + 598 70 80
Non cadre ......... 8000 5584 6380 + 796 70 80
Cadref).......... 12000 8567 9447 + 880 70 78
C a d re f ) ............. 15000 10449 11429 + 980 70 76

(*) Sur la base de l’année 1988. AvecT2 cotisé à 14 %.Enfin, sur le 3e, l’harmonisation des retraites maison, au sein d’U SIN O R /SACILO R  va dans le sens souhaité par la CFD T. Cette demande avait été présentée du fait de l’anar­chie des systèmes existants selon que les salariés appartiennent à telle ou telle société.
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Edito
la deuxième solution 
et de vouloir faire 
des salariés les acteurs 
de la modernisation.
Nous osons affirmer que 
dans le domaine des gains 
de productivité qui est une 
constante et qui 
conditionne la vie au 
travail et le niveau 
d'emploi, les salariés ont 
leur mot à dire sur les 
conditions dans lesquelles 
ils s ’effectuent et sur leur 
affectation.
Pas de mots d ’ordre 
nationaux avec une 
revendication unique 
pour tous donc, mais un 
cadre permettant une 
multitude de réalisations 
qui, misent bout à bout, 
contribueront à 
l'amélioration du niveau 
d ’emploi et répondront 
aux aspirations 
des salariés en matière 
de conditions de travail, 
de rémunération, 
de reconnaissance 
et de considération dans 
le travail.
Pour prétendre réussir 
dans cette voie, la place 
des adhérents C F D T  est 
centrale. Q ui mieux 
qu'eux est en capacité 
de mesurer les tenants et 
les aboutissants d ’une 
modiHcation de 
l ’organisation du travail 
par exemple ?
Qui mieux qu'eux peut 
exprimer les ravages 
qu'entraîne une 
individualisation des 
salaires de gré à gré ?
Q ui mieux qu ’eux peut 
constituer le creuset dans 
lequel les élus C F D T  
viennent puiser 
des propositions pour 
élaborer
des revendications 
adaptées à chaque 
situation ?
Cette conception du rôle 
de l ’adhérent n ’est pas 
forcément nouvelle dans 
la C F D T . Pour que la voie 
que nous avons choisie sur 
le terrain revendicatif soit 
pratiquable, il convient 
qu’elle rentre davantage 
dans les faits.
A  nous de jouer.

CIPEL:
Un accord 
sur des
aménagements 
du temps 
de travailDans l’entreprise C I P E L  à C a u d e b e c -lè s -E lb e u f, en Haute-Normandie, la C F D T  a signé pour 2 ans un accord sur le travail de nuit et le temps partiel.
Le travail de nuit des fem­
mes est limité à 10% du personnel fabriquant, et s’adresse aux volontaires après 1 mois d’essai. D u ­rée: 1 an renouvelable. Priorité donnée aux cou­ples travaillant dans l'usi­ne.
-  Travail à temps partagé(mi-temps):le personnel volontaire bé­néficie d’une prime de 10000 F  pour un engage­ment de 1 an, et de 20000F pour un engagement de 2 ans.

-  Travail à temps partiel(32 heures ou moins).U n avenant au contrat de travail sera rédigé avec l ’in­téressé.
-  Mesure d'aménagement 
du temps:en cas de surcroît occasion­nel d’activité, le temps de pause sera organisé en ac­cord avec la majorité du personnel du secteur concerné, information sera faite au C E .
-  Suivi des heures supplé­
mentaires mensuellement 
au C E .L’action de la C F D T  a été déterminante lors de ces négociations, qui a été la seule à proposer des. amé­liorations au texte de la di­rection.Une consultation a été or­ganisée par la C F D T , qui a recueilli 70% pour la si­gnature.Les adhérents C F D T  en­suite, ont décidé de la si­gnature.

Peugeot 
licencie d’une 
main et crée 
des emplois 
de l’autreLa Fédération Générale des Mines et de la Métal­lurgie C F D T  se félicite de la réouverture de l’usine Peugeot de Hordain, qui est une bonne nouvelle pour le Valenciennois et pour l’emploi dans le Nord Pas-de-Calais.Par contre, cette annonce ne doit pas faire oublier celle de la suppression de 1134 emplois chez Chaus­son, dont Peugeot est ac­tionnaire à près de 50% .A u contraire, cela met en évidence la conception qu’a Jacques C A L V E T , du rôle que doivent jouer l’Etat et la collectivité, dans la restructuration des entreprises. De la même manière que la collectivité a financé des milliers de pré-retraités F N E  pour des

C H A N TIER  NAVAL DE SAINT-NAZAIRE  
SCO RE H ISTO RIQ U E PO UR LA C.ED.T.

Le 7 décembre dernier, les 5000 salariés 
des Chantiers navals de Saint-Nazaire 
(groupe Alsthom) ont élu leurs délégués 
du personnel.
Le résultat du scrutin était très attendu 
puisqu’il survenait quelques mois après 
la plus grande grève jamais menée sur le 
site.
On se souvient en effet que pour s'oppo­
ser au départ en congé-conversion de 
135 d ’entre-eux, les salariés avaient ob­
servé une grève en juillet et août 1988.

La CFDT peut s ’estimer satisfaite. Pour la 
première fois dans l'histoire du syndica­
lisme nazairien, elle fait jeu égal avec la 
CGT Les délégués CFDT commentent: 
«Ces élections ont sanctionné l'attitude 
anti-unitaire de la CGT dans le dernier

conflit, attitude contraire à la tradition de 
lutte unie sur le chantier. Elles viennent 
aussi saluer le mérite de la CFDT qui bien 
que signataire de l'accord sur les 
congés-conversion a su s ’opposer au 
départ des 135 salariés, convaincue qu ’il 
s'agissait de licenciements déguisés.

Beaucoup d'adhérents qui nous avaient 
quitté sont revenus, heureux de retrouver 
une CFDT qui n ’a pas que le crayon à la 
main ». Elle signe les accords et agit.

Les résultats:
Tous collèges confondus: inscrits 4684 - 
Exprimés 3232 - CFDT 1345 voix soit 
41,62% (+5,38%); CGT 1355 voix soit 
41,92% (-4 ,47% ); FO 532 voix soit 
16,46% (-0,91%).



salariés des usines Peugeot de l’E st, elle est à nouveau sollicitée pour prendre en charge des pré-retraitées F N E , ainsi que des indem­nités de chômage et de re­conversion pour les 1134 li­cenciés de Chausson dont 886 à Creil en Picardie. Pendant ce temps, dans la région voisine, Peugeot va sans nul doute, percevoir des aides de toutes parts, puisqu’il apparaît comme un «bienfaiteur de l’em­ploi».La F G M M  C F D T  attend des pouvoirs publics, qu’ils ne soient pas complètement dupes dans cette affaire, et qu’au moins, ils exigent avec elle, que Peugeot s’em- ploi à reclasser les salariés li­cenciés de Chausson.
GILLETTE: 
un compromis 
honorableLe projet industriel de la Gillette Company pour le site d’Annecy présenté le 10 janvier 1989 au ministère de l’Industrie fait ressortir pour l’essentiel 4 points né­gatifs et 4 points positifs.
Points négatifs :1) Repli de l’outil indus­triel avec une amputation de 200 emplois, soit la moi­tié du potentiel humain de production.2) Absence de productions de substitution.3) Abandon du projet de nouvelle usine.4) Absence de garanties du maintien de l’outil indus­triel à long terme.
Points positifs :1) Fermeture de l’usine écartée pour le court terme (d e 4 à 6 a n s) .2) Pas de transferts des pro­ductions actuelles d’Annecy vers les autres usines G il­lette d’Europe.

3) Plan social d’une am­pleur sans précédent.4) Déclaration de volonté de maintien de l’activité in­dustrielle sur le site d'Anne- cy dans les années à venir. Pour la F G M M -C F D T , ce plan de la Gillette Com pa­ny constitue un compromis honorable qui s’accompa­gne d’un repli industriel (at­ténué par des mesures so­ciales importantes), mais qui débouche sur une incer­titude: la pérénité à long terme de l’activité indus­trielle de Gillette sur le site d’Annecy. L'action conti­nue.
Trois ans 
d’égalité 
professionnelle 
à COGEMAEn mai 1985 à Cogem a, un plan d’égalité profession­nelle a été signé pour 3 ans par la C F D T , C G C , SP A E N  et la C F T C .1988 : l’heure du bilan est ar­rivée.

Promotion: le nombre de femmes ayant une promo­tion est plus important que celui des hommes, mais une seule femme a eu un passa­ge cadre et les avantages fi­nanciers sont plus faibles. 
Formation professionnelle : bonne participation des femmes, mais pour une du­rée moyenne de 57 heures, au lieu de 95 heures pour les hommes avec quelques ac­tions spécifiques sur Mar­coule etVélizy.
Conditions de travail: pas d’aménagement de poste de travail pour les femmes, stagnation du temps partiel. 
Rémunérations : les salaires des femmes sont toujours

inférieurs à celui des hom­mes.Le bilan semble négatif... mais la C F D T  a la volonté de s’appuyer sur le bilan de ces 3 années pour négocier un nouveau plan avec le renforcement des obliga­tions.Pour cela, la C F D T  a déjà lancé une enquête afin de connaître l’influence de ce plan sur la vie quotidienne à Cogem a.Certes, un bilan d’un plan d’égalité professionnelle se mesure en chiffres, mais ne doit-il pas aussi se mesurer en ce qu'il a instauré à C o ­gema, c'est-à-dire une logi­que d’égalité...En reprenant les points clés de cet accord, la C F D T C o ­gema a dressé un bilan et tracé des perspectives. CEBAL: PLUS 32 EMPLOIS
Postes vacants: l’attribu­tion de postes à responsabi­lités devait revenir de préfé­rence a du personnel fémi­nin. Le constat est que peu de postes ont été réservés aux femmes.
Effectif féminin: l’objectif du plan était une plus gran­de mixité dans les diverses catégories : en 8411,15 % de femmes, en 87, 11,71 % . L’augmentation est faible malgré une progression de recrutement des femmes.Par catégorie, augmenta­tion des femmes chez les in-

Dans cet établissement de Péchiney - Emballa­ge à La Flèche (Sarthe), la section CFDT a signé le 21 décembre 1988 un accord d’aménagement du temps de travail prévoyant le travail en continu à cinq équipes, dans des conditions si­milaires à celles de la sidérurgie, sauf cinq jours fériés non travaillés par an.La durée du travail passe de 38,5 à 33,6 heures par semaine, avec maintien de la rémunération pour 38,5 heures et application des majorations en vigueur (heures de nuit, de dimanche,...).De 1989 à 1992 inclus, il y aura quatre jours de travail supplémentaires par an, exclusivement réservés à la formation.génieurs et cadres, (56 en 84, 77 en 87), agents de maîtrise, mais diminution chez les techniciens et ou­vriers. Conséquence de cet accord : 32 embauches. III



Le Comité 
technique 
national et 
les Comités 
techniques 
régionaux de 
la métallurgieLa F .G .M .M . se donne par ses participations aux C om ités techni­ques nationaux et ré­gionaux, les moyens d'intervenir et ainsi de m odifier, en les am élio­rant, les réglem enta­tions et normes en m a­tière de conditions de travail, d'hygiène et de sécu rité ...C 'est une des actions fixées par la résolution générale de Bierville en juin 1988.D e quoi s’agit-il ?
Une institution 
au service de 
la préventionLa Caisse N ationale d'Assurance M aladie a notam m ent pour rôle de « prom ouvoir la pré-

CONDITIONS DE TRAVAIL

DES OUTILS POUR 
NOTRE ACTION SYNDICALE
La modernisation des entreprises traduit plus la situation de l’homme 
au service de la machine que l’inverse.
C ’est pourquoi, les thèmes portant sur les conditions de travail doi­
vent faire l’objet de concertation et de négociations au niveau de l’en­
treprise de l’établissement, comme au niveau territorial, au même 
titre que les autres terrains revendicatifs et de l’action syndicale.
Nos actions doivent permettre de prendre en compte le rôle essentiel 
de l’homme, de sa situation de travail et de son cadre de vie, dans le 
processus de production ou de services. Si les groupes d’expression, 
le C.H.S.-C.T., le C.E. sont des moyens prioritaires pour intervenir dans 
l’entreprise, au niveau territorial et national existent des instances 
tels les C.T.R. et le C.T.N. où la C.F.D.T. s’efforce d’intervenir afin que 
les règlements et normalisations permettent une meilleure protec­
tion des travailleurs face à l’exposition à certains risques liés à son 
environnement de travail.

vention des accidents du travail et des m ala­dies professionnelles», elle gère un fonds natio­nal de prévention préle­vé sur les cotisations ac­cidents du travail.La Caisse Nationale d'Assurance M aladie se fait assister d'un C o ­mité technique national par branche d'activité, dont la m étallurgie, com prenant paritaire­ment des représentants de salariés et d 'em ­ployeurs qui donnent leurs avis, avant toute décision. Q uatre m ili­tants sont désignés par la F .G .M .M . au C o m i­té technique national de la m étallurgie. D e ­puis décembre 1988, c'est une militante de la F .G .M .M . qui en assu­re la présidence.Les Caisses Régionales d'Assurance M aladie ont notam ment pour rôle de développer et de coordonner la préven­tion des accidents du travail et maladies pro­fessionnelles et de concourir à l'applica­tion des règles de tarifi­

cation et à la fixation des taux de cotisations.Selon le même principe que la Caisse N ationa­le , les Caisses R égion a­les d'Assurance M a la ­die se font assister d ’un Com ité technique ré­gional par branche ou regroupem ent d ’activi­tés com prenant paritai­rement des représen­tants de salariés et d'em ployeurs qui don­nent leur avis, avant toute décision.Les militants C .F .D .T .  sont désignés par les U nions M ines M étaux

et les U .R .I .  concer­nées.
Les priorités 
d’orientation 
de la C.N. A.M.L a  commission de pré­vention de la C .N . A .M . en novembre 1986 a déli­béré un programme d’orientation et d ’ac­tions qui sont au­jourd'hui proposées aux services et acteurs de prévention.Sur la base de ce program­m e, dans les C .T .N .-  C .T .R . ,  la F .G .M .M . met particulièrement l’accent sur :

— L’appui au C.H.S.- 
C.T.A nalyse de l’ensemble des risques, action par ob jectif, plan de sécuri­té, diagnostic, conseil, assistance, programme form ation et d'inform a­tion.
— La priorité des ac­
tions engagées à l’inten­
tion desP.M .E.M ise en place par voie contractuelle de conven­tions de prévention des risques professionnels avec incitation financiè­re à l'investissement. C es deux orientations sont pour la F .G .M .M . des moyens qui prolon­gent la portée de notre accord national sur les nouvelles technologies dans la m étallurgie.
LeC.T.N., 
les C.T.R. : 
une action 
fédérale 
décentraliséeA ppui aux C .H .S .-  C .T . ,  actions à l ’inten­

tion des P .M .E . ,  toute la Fédération est concernée par la mise en œuvre.A u  C .T .N . M étallur­gie , c ’est l'initiative prem ière.A  ce niveau, le cadre général des conven­tions d'objectifs est fixé pour une branche. C ela  suppose un dialogue des travailleurs et de leurs organisations avec les em ployeurs.C ’est ce qu ’a très bien compris le patronat des garages, une véritable négociation paritaire est engagée au niveau national dans la bran­che.Par contre, jusqu’à ce jo u r, c ’est la fin de non- recevoir à l’U . I .M .M . ,  la délégation F .G .M .M . a donc été contrainte de refuser les conventions d'objectifs présentées par le patronat de la m é­tallurgie.A u  C .T .R .  M étallur­gie , le rôle p rin cip al...A  ce niveau, s'élabore et se réalise la conven­tion d'objectifs d'une branche professionnel­le de la région. C e  rôle appelle, bien sûr, la mise à contribution de tous les acteurs du C .T .R . ,  à savoir: les services de prévention, du travail, de la m édeci­ne du travail, mais aussi les organisations de tra­vailleurs et des em ­ployeurs.

L ’U n ion  M ines M étaux C .F .D .T .  est l’organe d ’anim ation m étallur­gie pour la mise en œu­vre régionale.
LeC.T.N., 
les C.T.R. : 
des outils pour 
notre action 
syndicaleL a  F .G .M .M . veut se doter d'outils tant tech­niques que méthodolo­giques pour réaliser sa plate-forme revendica­tive.Le C .T .N . ,  les C .T .R . ,  par leur terrain d’inter­vention, en matière de conditions de travail, avec le C .H .S .- C .T . sont des outils qui ren­dent accessibles nos ob­jectifs revendicatifs et permettent le dévelop­pement d'un rapport de forces.Pour les militants de la F .G .M .M . engagés dans le C .T .N . et les C .T .R . ,  il s'agit de faire la dé­monstration de notre ca­pacité novatrice. Ainsi, les conventions d’objec­tifs ne pourraient-elles pas être un maillon d'un droit syndical spécifique a u x P .M .E .?La réflexion est engagée dans la fédération, vous avez la parole, les débats de nos équipes, avec les salariés en donnant une place prépondérante à nos adhérents sont aussi des outils pour notre ac­tion syndicale.

/  j N
Résultats élections 
IRSACM

Un plus pour 
la syndicalisation 
dans les garages
En décembre 1988, 400 000sala­
riés des garages étaient appelés à 
voter aux élections IR S A C M  
(Caisse de Retraite des Gara­
ges), dont 306 000 actifs répartis 
dans 60 000 entreprises.

La F .G .M .M .- C .F .D .T . ob­
tient 22,63 % , soit une progres­
sion de 2,88  % par rapport aux 
élections précédentes.

Cet excellent résultat :— conforte la deuxième place 
de la C .F .D .T . .— confirme la représentativité 
de notre organisation dans un 
secteur de P. M . E . ,

— démontre que la politique re­
vendicative contractuelle condui­
te par la C . F. D . T. rencontre un 
éclio favorable chez les salaries.

Chez les actifs et les retraités, une 
progression C . F. D . T. identi­
que : +  3.46 % chez les actifs et 
3.41 % chez les retraités.

La F .G .M .M .- C .F .D .T . pré­
sentait des listes dans les neuf 
secteurs régionaux. La plus fo r ­
te évolution pour la C .F .D .T . se 
situe en Alsace-Lorraine, -r 
J5 .3  % , suivie de Provence - 
Côte-d'Azur. +  12.65 % eide la 
Région parisienne. +  2.25 %.

La C .F .D .T . en Provence - 
Côte-d'Azur obtient 31.53 %,  
en Alsace-Lorraine. 29.26 % et 
en Bretagne - Pars de Loire, 
26. 6 8 % .

Par contre, on enregistre des re­
culs dans le Nord. M idi-Pyré­
nées et Rhône-Alpes.

A souligner la perte de F. O . de 
I l  % au profit essentiellement de 
la C . G . C . et de la C .F .D .T .

Ce résultat donne la 3e place à la 
C . G . C . qui devance la C . G . T.

Un résultat encourageant pour 
la F. G . M. M .-C . F. D . T .. qu elle 
consolidera en développant la 
syndicalisation dans ces petites 
et moyennes entreprises. VJ



Composante du SMICLe SMIC doit être assuré dans le cadre de la période normale de paie en excluant les primes de vacances et de fin d'année. C'est le sens du jugement porté par le Tribunal de Grande Ins­tance de Caen le 17 août 1988 à l’encontre de la SMN de Monde- ville sur saisine de la CFDT qui condamne cette société à ver­ser aux salariés qui y ont droit, le complément nécessaire à ces derniers pour atteindre le SMIC, primes de vacances et de fin d ’année exclues.
Dans le VaucluseA  l'Isle-sur-la-Sorgue, c'est dans une petite entreprise de métallurgie : l’entreprise CM C Mahieu, en zone industrielle, que la CFDT vient de s'implan­ter.Les salariés ont engagé une ac­tion pour le maintien de leur sa­laire, suite à la suppression d'une prime.
Contact à FosLa SSE CFDT de Sollac à Fos vient de diffuser un nouveau journal afin de prendre « Contact » avec les salariés des entreprises sur le site de Fos.« Contact » est un moyen d’in­formation pour les salariés qui sont en majorité dans des PME. Le premier numéro reprend 1 ’ar- ticle de CFDT Magazine, sur le nouveau bulletin de salaire, et des chiffres utiles.Ce moyen est pour la SSE CFDT Sollac à Fos un tremplin à la syn­dicalisation des salariés dans les PME.
Licenciement collectif 
pour cause 
économique-  consultation du CE-  délais de procédure Première décision de la Cour de cassationsurle sujet : lerecours à une expertise-comptable dé­cidée par le comité d’entreprise et à laquelle l'employeur a sous­crit est de nature à allonger la procédure d ’information et de consultation du comité d ’entre­prise (et plus précisément, le délai de sept jours légalement prévu entre les deux réunions de cette instance).
Priorité
à la sauvegarde
de l’emploi
et au dialogue socialLa CFDT Renault se félicite de l'effacement de douze milliards de dette sans changer le statut actuel ; cet effacement corres­pond à l’engagement financier que l’Etat actionnaire aurait dû apporter à l’entreprise entre 1975 et 1981.Par ailleurs, la CFDT apprend un projet d'accord entre Re­nault et Toyota.Sur ce sujet, la CFDT constate que de nombreuses négocia­tions existent : chez Renault a v e c  S u b a r u ,  C h r y s l e r ,  Wolkswagen, chez Peugeot avec Suzuki, chez Volkswagen avec Toyota, chez Mercedes avec Mitsubishi.Pour la CFDT, tout projet de coopération doit servir, en prio­rité, à sauvegarder l'emploi, no­tamment celui de l’usine de Bil­lancourt.

O.C.P.
POUR PLUS DE PRÉVENTION

Les principaux organismes de contrôle et de prévention les O .C .P . sont: S O C O T E C  - A IN F  - A IF  - C E P  - V E R IT A S  et les A P A V E  qui représentent environ 11000 salariés.
L’implantation CFDT  
est très diverseMajoritaire à S O C O T E C , 1AINF et les A P A V E  : présente à V E R IT A S , mais la C F D T  n'existe plus à l'AIF et au CEP. Les O C P  sont rattachés à la F G M M  à l'exclusion de S O ­C O T E C  qui est rattaché à la Fédération Construction Bois. Le bureau regroupant un repré­sentant de chaque organisme anime la branche et coordonne l'action de celle-ci.Les militants C F D T  des O C P  sont ailleurs présents:-  au niveau de la Commission conditions de travail de la F G M M .-  au niveau C SP R P  (Conseil Supérieur de la Prévention et des Risques Professionnels).
Rôle des OCPLa vocation première des O C P  est d'assurer les contrôles régle­mentaires effectués en applica­tion de la législation. Ceux-ci portent principalement sur:-  les installations électriques, les appareils de levage, les ap­pareils à pression, radioprotec­tion. la protection de l'environ­nement. la prévention des acci­dents. l'hvgiène et la sécurité du travail, construction, etc.Mais de plus en plus, l'activité de conseil, d'assistance techni­que et de formation se dévelop­pe.
Evolution du contrôleDevant les souhaits de plus en plus vifs du patronat, pour des contrôles allégés, ou même pour l'autocontrôlé, les direc­tions des O C P  utilisent la soit disant concurrence entre orga­nismes pour exiger des techni­ciens ou ingénieurs que la pro­ductivité augmente au détri­ment de la qualité ces contrô­les. Ceci ne pourra qu'à long terme entraîner une détériora­tion de la prévention dans les domaines d'intervention impar­tis aux OCP. Or. les militants C F D T  des O C P  restent persua­dés que le contrôle par un or­ganisme agréé indépendant reste le garant auprès des tra­vailleurs. d'un respect de la ré­glementation que peuvent im­poser les élus C H S C T  à leur di - rection.

Ce contrôle est aussi la garan­tie d’une intervention de spé­cialistes dont la technicité ne pourra que très rarement être atteinte quelle que soit la meil­leure volonté d'élus C H SC T , et même à l’issue de quelques sta­ges de formation.
Liaison entre les militants 
CFDT et les CH SCTAujourd'hui, force et de consta­ter que bien peu de militants des C H S C T  utilisent le travail des OCP.En effet, à l'issue de chaque visi­te réglementaire, il est établi un rapport qui signale les anomalies constatées: ce rapport est adressé à la direction, mais les membres du C H SC T  ou à dé­faut les D P peuvent et doivent en obtenir communication.

Jean a quitté la F G M M  à la 
fin  de l'année.
Après avoir été secrétaire gé­
néral de l'Union Mines M é­
taux Bourgogne, membre du 
Conseil fédéral et de la C o m ­
mission exécutive fédéral, 
Jean avait été élu en 1978 se­
crétaire national trésorier, res­
ponsable du secteur organisa­
tion. C ’est dans le cadre de 
cette fonction qu'il fut l'un 
des principaux artisans, en 
1984, de la création de la 
F G M M , par fusion de la 
F G M  et de la Fédération des 
Mineurs.
Travailleur acharné, il a pen­
dant ces années, unis ses ca­
pacités de travail au service 
de sa Fédération, avec pour 
intérêt unique, l'intérêt de l ’or­
ganisation. Intérêt q u ’il a su 
en toutes circonstances mettre 
en avant au-delà de toutes au­
tres contingences, avec une 
constance qui bien souvent, a 
forcé le respect.
Jean a modelé un bout de 
l ’histoire de la F G M  puis de 
la F G M M . Il est entré dans 
leur histoire.
Si Jean Limonet a quitté no­
tre Fédération, en bout de 
mandat, il n'a pas pour au­
tant quitté la C FD T . Depuis 
le début de Tannée, il est se-

Par contre, il doit être admis qu'un technicien des O C P  ne peut pas communiquer lors ou après son contrôle des élé­ments de renseignements aux membres du C H S C T  sous pei­ne de faute professionnelle, s’il n'a pas reçu d'autorisation de la direction.Si maintenant le rapport de vé­rification vous paraît trop tech­nique et incompréhensible, alors n’hésitez pas prenez contact avec les militants C F D T  des O C P  qui se feront un plaisir de vous le commen­ter.Une liste des militants C F D T  des O C P  est en cours d’élabo­ration et sera bientôt à votre disposition dans chaque Union Mines Métaux.

Photo C. AVRIL
c ré ta ire confédéral au dépar­
tement international, où il a 
été élu par le Bureau national 
confédéral.

Il pourra ainsi continuer à 
mettre son engagement mili­
tant et toutes ses qualités au 
service de la CFD T . La  
F G M M  te remercie Jean et te 
souhaite bon vent pour la 
poursuite de ta tâche dont 
nous savons que tous que tu 
l'accompliras avec sérieux et 
intelligence.

JEAN LIM O N ET  
A Q UITTÉ LA FÉDÉRATION

VI



AFRIQUE DU SUD

Moses MAYEKISO  
et cinq 

syndicalistes noirs 
libérés 

sous caution.

Le Secrétaire Général du Syndicat National des Métallur­gistes d'Afrique du Sud (NUMSA), Moses Mayekiso, 38 ans, ainsi que quatre autres militants de ce syndicat, ont été libérés sous caution le 12 décembre 1988, après 17 mois de détention. Ces cinq militants avaient été condamnés pour trahison en janvier 1987, à la suite d'émeutes survenues en 1985 et 1986 dans la township d'Alexendra, dans la banlieue de Johannesburg.La F.G.M .M. se félicite de cette libération et G. Dantin a adressé le télégramme suivant :
«Cher Moses,
Nous avons appris ta libération. C'est une très bonne 
nouvelle, d’abord pour toi, mais aussi pour la NUMSA. 
Nous te souhaitons une bonne année et tous nos vœux 
pour tous les membres de la NUMSA.
S'il te plaît, donne-nous de tes nouvelles. 
Fraternellement, G . Dantin, Secrétaire Général ».

12e session de l’O.I.T. des industries de la mécanique

Dans le cadre de P O .I .T . s’est tenue la 12e session de la Commission des in­dustries de la mécanique du 6 au 15 décembre 1988, dans le bâtiment du B .I .T . à Genève. G eor­ges Braud, Secrétaire Trésorier National ayant la responsabilité du suivi de la mécanique au sein de la F .G .M .M . repré­sentait la C .F .D .T . à cette 12e session. Ces ses­sions d’industrie ont lieu tous les cinq ans environ, elles permettent une ap­proche tripartite (repré­sentants des travailleurs, représentants des em­ployeurs, représentants des Etats), mondiale des problèmes posés pour la ériode considérée. Le ut de la session d’indus­trie étant d’adopter des textes précis sur les sujets à l’ordre du jour (résolu­tion). Le C .A .  du B .I .T . se saisit des résolutions des sessions d’industrie dans la perspective de les adopter ou non. Dans le cas où la résolution d’in­dustrie est adoptée, elle devient soit une directi­ve, soit une convention auxquelles chaque Etat peut se référer.Sachez, par exemple, que depuis 1974, la conve- nion n° 140 qui indique que le congé d’éducation ouvrier doit être rémuné­ré par l’employeur, n’est pas à ce jour ratifiée par la France.La 12e session de la Com ­mission des industries de la mécanique avait à l’or­

dre du jour l’examen de deux rapports préparés par le personnel du B .I .T. de Genève :1) les jeunes travailleurs dans les industries de la mécanique,2) la productivité et les nouveaux procédés de production dans les in­dustries mécaniques et leurs effets sur l’emploi.Pour connaître la situa­tion, chaque Etat sollici­te « ses » représentants patronaux et syndicaux. Pour notre part C .F .D .T .,  nous avons été sollicités par le Gouvernement fran­

çais en début 1988 et avons fait «remonter» nos analyses et proposi­tions. Une organisation syndicale comme la nôtre à une telle réunion inter­nationale y est présente également dans le cadre de son adhésion profes­sionnelle internationale : la F .I .O .M . (Fédération Internationale des Orga­nisations des Travail­leurs de la Métallurgie).La F .I .O .M . par son Se­crétariat de Genève joue un très grand rôle dans une telle Assemblée : réunions préparatoires des affiliés avant la ses­

sion d’industrie dans le but d’organiser au niveau des textes en discussion, de la procédure des tra­vaux de la session, de prise de responsabilité à des postes, commissions, réu­nions plénières, etc. et surtout d’avoir une straté­gie commune entre affiliés F .I .O .M ., face au Patro­nat et aux représentants des Etats.La F .G .M .M . a participé et contribué à tout ce « dis­positif» F .I .O .M . En ou­tre, une telle Assemblée permet de nombreux contacts internationaux pour notre Fédération.
TELEGRAMME ENVOYE LE 13.12.88A COMITE CENTRAL -  SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA CONSTRUCTION DE MACHINES ET APPAREILS DE PRECISION Lenine Avenue. 42 MOSCOU, 117119 URSSFACE AU DRAME QUI FRAPFE VOTRE PAYS ET PLUS PARTICULIEREMENT L'ARMENIE. NOUS VOUS ASSURONS DE L'ENTIERE SOLIDARITE DES METALLURGISTES ET MINEURS C.F.D.T.BIEN FRATERNELLEMENT.GERARD DANTIN SECRETAIRE GENERAL
GERARD DANTIN
SECRETAIRE GENERAL FGMh CFDT 
5 RUE MAYRAN 
75439 PARIS FRANCE 
75009 PARIS09

AU NON COMITE GENTRAL SYNDICAT CONSTRUCTION MECANIQUES APPAREILS 
PRECISION JE REMERCIE TOUS AFFILIES F6MM CFDT POUR SOLIDARITE 
APPUI MORAL EXPRIMES AU PEUPLE SOVIETIQUE SUITE AU TREMBLEMENT 
DE TERRE EN AMENIE

ANATOLI RYBACOV PRESIDENT CC SYNDICAT



IMI'M

Salaires ingénieurs et cadres
dans la métallurgie, plus 3,13 %  en 1989

LA PROTECTION SOCIALE: 
UN THEME DYNAMIQUE

La session protection sociale qui 
s'est tenue en janvier à Mâcon re­
groupait une trentaine de partici­
pants parmi lesquels on trouvait non 
seulement des <• techniciens >> admi­
nistrateurs de caisses : sécurité so­
ciale, retraite complémentaire, pré­
voyance, ASSEDIC, mais également 
des militants de « terrains » : négo­
ciateurs de boîtes ou militants de 
l'U.F.R. Cette confrontation d ’expé­
riences diverses, de réalités vécues 

" différentes a permis des débats fruc­
tueux sur des thèmes au contenu 
dense: évolutions des régimes de 
vieillesse et de santéS.S, et perspec­
tives, expériences de négociation de 
prévoyance collective complémen­
taire (R.V.I., Alsthom, Unimétal), ana­
lyse de révolution des charges so­
ciales (part salarié) sur 25 ans à la 
S.A.F.Ë. Enfin pour terminer, la ses­
sion a ouvert une fenêtre sur l'Euro­
pe. On y retrouve des «tendances 
lourdes» identiques aux nôtres: 
vieillissement et évolution rapide des 
dépenses de santé. Un « socle so­
cial » difficile à mettre en place, une 
harmonisation des régimes de base 
improbable mais une coordination 
des évolutions à venir, des systèmes 
obligatoires, S,S, ou complémentai­
re, intouchables mais l’avenir du 
«contractuel » pour l'instant encore 
mal approfondis, par le groupe de 
travail fédéral constitueront une réfé­
rence propre à la métallurgie.

AVENANT N »19 A 
LA CONVENTION COLLECTIVE 
DE LA MÉTALLURGIE FINISTERE

Acompterdu 1er janvier 1989 les taux 
des rémunérations minimales hiérar­
chiques définies à l’article 15 de 
l’avenant « Mensuels » de la conven­
tion collective sont fixés sur la base 
d'une valeur du point de 26 F. 
LaC.F.D.T. a signé cet avenant.

DIVERS

•  A R.V.I. Annonay, la C.F.D.T. aux 
élections C.E. progresse de 2,47 % 
par rapport aux élections de délé­
gués du personnel de juin 1988, et se 
maintient au regard des élections de 
C.E. de 1986.
•  A Thomson Cholet, progression 
delaC.F.D.T.
Aux élections délégués de person- 
nal, la C.F.D.T. recueille dans le pre­
mier collège 53,59 %, soit + 6 % par 
rapport aux D.P. 1987, au détriment 
de la C.G.T. Dans le second collège, 
la C.F.D.T. obtient 66,10 %, soit + 
3.15%.
•  La C.F.D.T. conforte sa première 
place d ’organisation syndicale du 
C.E.N. VALRHO à Marcoule, avec 
40,3 % des voix tous collèges 
confondus. Elle progresse de plus de 
2 % par rapport à 1986. La C.F.D.T. 
détient 5 sièges sur 10.
•  AlaS.A.F.E. S.A., la C.F.D.T. aux 
élections de délégués du personnel 
progresse de 5,6 % en ouvriers et de 
8,4 % en employés.
•  A SUPERBA, la C.F.D.T. obtient 
91,16 % et progresse de 6 .9 %  en 
1987.

Des négociations se sont 
déroulées le 9 décembre
1988 entre l’U.I.M.M. et les 
organisations syndicales 
de la métallurgie. Elles 
avaient pour but de déter­
miner les appointements 
minima garantis prévus par 
la convention collective des 
ingénieurs et cadres.
Après que la C.G.T. ait de­
mandé une augmentation 
de 52 % (soit une augmen­
tation de plus de 60000 F 
annuel pour un ingénieur 
débutant), un accord a été 
conclu entre l’U.I.M.M., la 
C.F.D.T., la C.G.C., F.O. et 
la C.F.T.C. Celui-ci prévoit 
une augm entation de 
3,13 % pour l’année 1989. 
Pour la F.G.M.M.-C.F.D.T., 
cet accord permet de pour­
suivre la politique contrac­
tuelle dans la métallurgie 
et d ’améliorer le pouvoir 
d ’achat des cadres et ingé­
nieurs se situant au minima 
dans leur niveau de classifi­
cation.
Le barème des appointe­
ments minima garantis en
1989 pour une durée an­
nuelle correspondant à un 
horaire de travail mensuel 
de 169 heures, est le sui­
vant:

POSITION I:
Années de début:
21 a n s ............. 73020 F
22 a n s ............. 82756 F
23 ans et
au-de la ..........  92 492 F
Majoration par année d ’ex­
périence acquise au-delà 
de 23 ans, dans les condi­
tions prévues à l’article 21 
de convention collective 
nationale des ingénieurs et 
cadres de la métallurgie 
dans la limite de trois pério­
des d ’un an: 9 736 F.

POSITION II :

Position
de début . . .  121 700 F

Après trois ans en 
position II dans 
l’entreprise . 131436 F

Après une nouvelle 
période
de trois ans . 138 738 F

Après une nouvelle 
période
de trois ans . 146040 F

Après une nouvelle 
période
de trois ans . 152125F

Après une nouvelle 
période
de trois ans . 158210F

Après une nouvelle 
période
de trois ans . 164295 F

POSITION III

Position 
repère IIIA . . 164295 F

Position 
repère IIIB . . 219060 F

Position 
repère INC . . 292 080 F

SO U SC R IP T IO N  1989La souscription annuelle est lancée, les bil­lets sont disponibles à la vente dès à pré­sent, parlez-en à votre délégué.Le tirage des lots nationaux et régionaux est fixé au 12 juin 1989. Adhérents, adhérentes participent à la réussite de la souscription 1989 en achetant, et surtout contribuent à faire « placer » de nombreux billets auprès de collègues de travail. La souscription na­tionale est un moyen pour faire participer les travailleurs et travailleuses de ton entrepri­se, établissem ent, services, ateüers, au fi­nancem ent de l’activité syndicale de la C .F .D .T .A vec les militants(es) de ta section syndicale d ’entreprise, proposez les billets de sous­cription 1989, outre l ’aspect ci-dessus, rap­pelez que pour chaque possesseur de billets, il y a la perspective des lots nationaux et ré­gionaux ainsi que de nombreux autres lots com plém entaires.VIII


